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ANNEXE 2.1

PLAN DE SITUATIONZone d'implantation

DATE

PHASE

REFERENCE

13/12/2021

PC

CENTRE COMMERCIAL LES PORTES DE

MA21-VIL-Pl001-A

ECHELLE

CODE

T  +33 1 44 08 10 48
13 RUE RAYMOND LOSSERAND 75014, PARIS

GREENBIRDIE

BE ENERGIE

E   corentin.magniere@greenbirdie.com

ARCHITECTE

T  +33 6 81 62 26 30
4 rue de Chatillon, 75014 PARIS

E   mldudon@maga-architectes.com

MAGA ARCHITECTURE

MAITRE D'OUVRAGE

T  +33 
87 RUE DE RICHELIEU 75002 PARIS

E   

SNC TECI et Compagnie

L'AMBRESIS - VILLEPARISIS

1/25 000
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ANNEXE 2.2

PLAN DE SITUATION

1/2 500

DATE

PHASE

REFERENCE

13/12/2021

PC

CENTRE COMMERCIAL LES PORTES DE

MA21-VIL-Pl001-A

ECHELLE

CODE

T  +33 1 44 08 10 48
13 RUE RAYMOND LOSSERAND 75014, PARIS

GREENBIRDIE

BE ENERGIE

E   corentin.magniere@greenbirdie.com

ARCHITECTE

T  +33 6 81 62 26 30
4 rue de Chatillon, 75014 PARIS

E   mldudon@maga-architectes.com

MAGA ARCHITECTURE

MAITRE D'OUVRAGE

T  +33 
87 RUE DE RICHELIEU 75002 PARIS

E   

SNC TECI et Compagnie

L'AMBRESIS - VILLEPARISIS

PHOTO AERIENNE
Limite de propriété
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ANNEXE 2.3

PLAN DE SITUATION

1/2 500

DATE

PHASE

REFERENCE

13/12/2021

PC

CENTRE COMMERCIAL LES PORTES DE

MA21-VIL-Pl001-A

ECHELLE

CODE

T  +33 1 44 08 10 48
13 RUE RAYMOND LOSSERAND 75014, PARIS

GREENBIRDIE

BE ENERGIE

E   corentin.magniere@greenbirdie.com

ARCHITECTE

T  +33 6 81 62 26 30
4 rue de Chatillon, 75014 PARIS

E   mldudon@maga-architectes.com

MAGA ARCHITECTURE

MAITRE D'OUVRAGE

T  +33 
87 RUE DE RICHELIEU 75002 PARIS

E   

SNC TECI et Compagnie

L'AMBRESIS - VILLEPARISIS

Parcelle 000 A 220 - surface       4.815 m²

EXTRAIT CADASTRALE

Parcelle 000 A 223 - surface       4.923 m²
Parcelle 000 A 225 - surface     17.026 m²
Parcelle 000 A 226 - surface       4.714 m²
Parcelle 000 A 236 - surface          339 m²
Parcelle 000 A 237 - surface          969 m²

Parcelle 000 A 238 - surface       1.750 m²
Parcelle 000 A 240 - surface     11.588 m²
Parcelle 000 A 242 - surface          234 m²
Parcelle 000 A 269 - surface       6.443 m²
Parcelle 000 A 270 - surface          636 m²
Parcelle 000 A 219 - surface     22.942 m²
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VUE A

VUE B

VUE C

ANNEXE 3

PHOTOS

DATE

PHASE

REFERENCE

13/12/2021

PC

CENTRE COMMERCIAL LES PORTES DE

MA21-VIL-Pl001-A

ECHELLE

CODE

T  +33 1 44 08 10 48
13 RUE RAYMOND LOSSERAND 75014, PARIS

GREENBIRDIE

BE ENERGIE

E   corentin.magniere@greenbirdie.com

ARCHITECTE

T  +33 6 81 62 26 30
4 rue de Chatillon, 75014 PARIS

E   mldudon@maga-architectes.com

MAGA ARCHITECTURE

MAITRE D'OUVRAGE

T  +33 
87 RUE DE RICHELIEU 75002 PARIS

E   

SNC TECI et Compagnie

L'AMBRESIS - VILLEPARISIS

VUE A VUE B

VUE C



Limite de propriété

N

ANNEXE 4

PLAN DE MASSE

1/2 000

DATE

PHASE

REFERENCE

13/12/2021

PC

CENTRE COMMERCIAL LES PORTES DE

MA21-VIL-Pl001-A

ECHELLE

CODE

T  +33 1 44 08 10 48
13 RUE RAYMOND LOSSERAND 75014, PARIS

GREENBIRDIE

BE ENERGIE

E   corentin.magniere@greenbirdie.com

ARCHITECTE

T  +33 6 81 62 26 30
4 rue de Chatillon, 75014 PARIS

E   mldudon@maga-architectes.com

MAGA ARCHITECTURE

MAITRE D'OUVRAGE

T  +33 
87 RUE DE RICHELIEU 75002 PARIS

E   

SNC TECI et Compagnie

L'AMBRESIS - VILLEPARISIS

Panneaux photovoltaiques

Légende

Emprise au sol des ombrières : 11.903 m²



ANNEXE 5

ABORDS

DATE

PHASE

REFERENCE

13/12/2021

PC

CENTRE COMMERCIAL LES PORTES DE

MA21-VIL-Pl001-A

ECHELLE

CODE

T  +33 1 44 08 10 48
13 RUE RAYMOND LOSSERAND 75014, PARIS

GREENBIRDIE

BE ENERGIE

E   corentin.magniere@greenbirdie.com

ARCHITECTE

T  +33 6 81 62 26 30
4 rue de Chatillon, 75014 PARIS

E   mldudon@maga-architectes.com

MAGA ARCHITECTURE

MAITRE D'OUVRAGE

T  +33 
87 RUE DE RICHELIEU 75002 PARIS

E   

SNC TECI et Compagnie

L'AMBRESIS - VILLEPARISIS

1/5 000

équipements

Zone résidentielle

Zone

collectifs

agricole

Zone
agricole

Zone d'activité Zone
agricole
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PROJET D’OMBRIERES PHOTOVOLTAIQUES SUR PARKING – CENTRE COMMERCIAL LES PORTES DE 
L’AMBRESIS, VILLEPARISIS (77) 

NOTICE ENVIRONNEMENTALE : Projet d’ombrières photovoltaïques 

 

PROJET 

Nature du projet Ombrières photovoltaïques 
Maitre d’ouvrage SNC TECI et Compagnie 
Emprise au sol   11.903m² 
Règlementation applicable au 
projet 

- Permis de construire 
- Examen au cas par cas (article R122-2 du Code de 

l’environnement) : Rubrique 30 
Objectif de la notice  
 

- Réaliser un état des lieux environnemental mettant 
en exergue les enjeux, sensibilités, atouts et 
faiblesses, forces et contraintes des parcelles 
concernées 

- Anticiper les exigences règlementaires et propositions 
selon doctrine « Eviter-Réduire-Compenser » 

 

LOCALISATION 

Département SEINE ET MARNE (77) 
Commune VILLEPARISIS 
Adresse Avenue Jean Monnet, 77270 Villeparisis 
Situation Voir annexe 2 

 
 

Le terrain du projet est délimité :  

- Au Nord par une zone d’activité et la rue Eugène Freyssinet, 
- Au Sud par le parc de sport des petits marais, 
- A l’Ouest par l’avenue des Noyers puis la rue d’Auvergne qui le sépare d’une zone 

résidentielle pavillonnaire, 
- A l’Est par l’avenue Jean Monnet (D84C) puis une zone agricole. 
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PROJET D’OMBRIERES PHOTOVOLTAIQUES SUR PARKING – CENTRE COMMERCIAL LES PORTES DE 
L’AMBRESIS, VILLEPARISIS (77) 

 

Le projet n’engendrera : 

- Aucun trafic supplémentaire, le nombre de places de stationnement ne sera pas modifié par 
rapport au projet de centre commerciale. 

- Aucune nuisance sonore 
- Aucune nuisance olfactive 
- Aucune vibration 
- Aucun rejet polluant 
- Aucun effluent ni déchet à caractère dangereux 
- Par ailleurs l’éclairage nocturne (LEDs en sous face des ombrières) sera adapté afin de limiter 

les impacts sur l’avifaune pouvant survoler le site. En outre, les surfaces imperméabilisées et 
les écoulements ne seront pas modifiés. Les projets d’ombrières ne modifieront pas les 
mesures liées à la gestion des eaux pluviales qui ont été validées par l’administration dans le 
cadre de la construction du parking existant. 
Par ailleurs, d’un point de vue environnemental, les sensibilités (risque inondation, 
sismiques, climatiques) qui ont pu être identifiées sur le site sont prises en comptes et les 
installations seront contrôlées afin d’en respecter les préconisations. 
 

L’impact du projet peut être considéré comme positif : 

- Amélioration du confort des usagers (clients et salariés) 
- Implantation sur un espace artificialisé 
- Développement des énergies renouvelables 
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PROJET D’OMBRIERES PHOTOVOLTAIQUES SUR PARKING – CENTRE COMMERCIAL LES PORTES DE 
L’AMBRESIS, VILLEPARISIS (77) 

 

1 . SYNTHESE : MILIEU NATUREL BIODIVERSITE 

  Natura 2000 Oiseaux 

  ZNIEFF type I et II 

Thématique Caractéristiques Préconisation 
NATURA 2000 Site le plus proche à 3,2km Pas de préconisation particulière 
ZNIEFF Site le plus proche à plus de 2km Pas de préconisation particulière 
Parc National Pas de site proche Pas de préconisation particulière 
ZICO Pas de site proche Pas de préconisation particulière 
Faune Site peu favorable à la faune : 

zone urbaine anthropisée, site 
commercial, parking bitumé. 

Limiter l’impact de l’éclairage 
nocturne sur l’avifaune 
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PROJET D’OMBRIERES PHOTOVOLTAIQUES SUR PARKING – CENTRE COMMERCIAL LES PORTES DE 
L’AMBRESIS, VILLEPARISIS (77) 

 
2. SYNTHESE : MILIEU NATUREL HUMAIN 

 PLU zone Ulb 

 lignes électriques à proximité 

 
 

Thématique Caractéristiques Enjeux associés Préconisations 
Documents 
d’urbanisme 

-PLU Villeparisis 
approuvé le 
15/05/2019. Site en 
zone Ulb (zone 
d’activité à vocation 
commerciale). 

Projet d’ombrières 
photovoltaïques 
autorisé sur la zone. 

-Prendre en compte 
les contraintes 
règlementaires 

PPRN -La commune est 
concernée par un PPRS 
(sécheresse) prescrit le 
11/07/2001 : risques 
mouvement de terrain 
et retrait /gonflement 
des argiles. 

Projet d’ombrières 
photovoltaïques 
autorisé sur la zone. 

- Site hors zone aléas 
cavités souterraines. 
- Une étude de sol 
sera effectuée avant 
travaux. Un bureau de 
contrôle indépendant 
sera missionné. 

Réseaux électriques -passage de lignes 
électriques HT  à 
proximité du site 

 -une détection des 
réseaux sera réalisée 
avant travaux 
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PROJET D’OMBRIERES PHOTOVOLTAIQUES SUR PARKING – CENTRE COMMERCIAL LES PORTES DE 
L’AMBRESIS, VILLEPARISIS (77) 

Les règles d’implantation suivantes s’appliquent dans cette zone : 
 

- par rapport aux voies et emprises publiques : Les constructions nouvelles et extensions 
doivent être implantées en respectant un recul de 6 mètres minimum par rapport à 
l’alignement actuel ou à créer, des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation 
motorisée ou des emprises publiques. 

- Par rapport aux limites séparatives : Le retrait doit être au moins égal à la moitié de la 
hauteur totale de la construction sans être inférieure à 3 mètres (L = H/2 ≥ 3 m). 

- Les unes par rapport aux autres sur une même propriété : En tout point de chaque partie de 
construction, la distance la séparant du point le plus proche d'une autre partie de 
construction non contigüe doit être au moins égale à 6 mètres. 

 
Le recul nécessaire par rapport aux limites séparatives sur le site a été pris en compte. 
Les arbres à l’aplomb des ombrières seront replantés sur le site. 
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